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(54) Planche à repasser comportant deux pieds disposés selon une configuration en x

(57) Planche à repasser comprenant un bâti (1) sup-
portant un plateau (2) et au moins deux pieds (3, 4) reliés
audit bâti (1), l’un des pieds (3, 4) comportant une extré-
mité supérieure montée pivotante à une extrémité arrière
du bâti (1), l’autre pied comportant une extrémité supé-
rieure montée coulissante sur ledit bâti (1), les deux pieds
(3, 4) étant connectés l’un à l’autre par une liaison pivot
(5) en un point intermédiaire de leur longueur et étant
mobiles entre une position de rangement dans laquelle
les pieds (3, 4) sont disposés sensiblement parallèlement
au plateau (2) et une position de travail dans laquelle les
pieds (3, 4) sont disposés selon une configuration en X,
l’un des pieds, dit premier pied (3), étant divisé en deux
parties (31, 32) reliées l’une à l’autre par une articulation,
ladite articulation permettant, lorsque les pieds sont en
position de rangement, le pivotement d’un segment in-
férieur (32) du premier pied (3) d’une position dépliée,
dans laquelle ledit segment inférieur (32) est disposé
dans le prolongement d’un segment supérieur (31) du
premier pied (3), à une position repliée dans laquelle le
segment inférieur (32) est replié sur le segment supérieur
(31), caractérisée en ce que l’autre pied, dit second pied
(4), est en un seul tenant et en ce que l’extrémité infé-
rieure du second pied (4) parvient au niveau de l’extré-
mité arrière du bâti (1) lorsque les premier et second
pieds (3, 4) sont en position de rangement.
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